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(54) Dispositif et procédé de fixation pour serrure d’automobile

(57) Un dispositif de montage du fût de verrou d'une
serrure d'un ouvrant de véhicule, le dispositif de monta-
ge comportant un module de commande (20) de serrure
destiné à être installé du côté intérieur de l'ouvrant. Le
dispositif comporte aussi un fût de verrou (2) destiné à
être installé du côté extérieur de l'ouvrant en liaison
fonctionnelle avec ledit module. Ledit module compre-
nant une bague de verrouillage (7) mobile en rotation et
munie d'une collerette (8) s'étendant radialement vers
l'intérieur de la bague. Ladite collerette comporte au
moins une encoche (9), ledit fût de verrou (2) compor-
tant au moins un ergot (6) adapté à s'engager à travers
ladite encoche (9) et s'étendant radialement vers l'exté-
rieur. Le fût (2) est adapté pour être inséré depuis l'ex-
térieur de l'ouvrant à l'intérieur de la bague (7), de sorte
que par rotation de la bague (7), ledit ergot (6) du fût de
verrou (2) est bloqué sur une portion de la collerette ne
comportant pas d'encoche (9), de manière à interdire le
retrait dudit fût (2) depuis l'extérieur de l'ouvrant. La ba-
gue (7) comporte une portion dentée (10) adaptée à être
entraînée en rotation par des moyens d'entraînement
engrenés avec ladite portion dentée(10) pour entraîner
en rotation la bague (7) d'une position d'engagement de
l'ergot (6) du fût (2) à travers ladite encoche (9) à une
position de blocage de l'ergot (6) sur la portion de la col-
lerette ne comportant pas d'encoche (9).
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Description

[0001] La présente invention concerne dispositifs et
procédés de fixation pour serrure d'automobile, en par-
ticulier le montage du fût de verrou d'une serrure dans
une commande d'ouverture extérieure d'un ouvrant tel
qu'une porte d'un véhicule.
[0002] Dans le domaine des commandes d'ouverture
extérieure de porte pour véhicule automobiles, il est
connu de monter une palette - également appelée com-
munément poignée - qui est située du côté extérieur de
la porte du véhicule et qui est assemblée à un module
cinématique situé du côté intérieur de la porte et qui per-
met de réaliser la liaison entre la palette et la ou les ser-
rure(s), c'est-à-dire la commande d'ouverture de la por-
te. En outre, il est connu dans la plupart des cas de mon-
ter un fût de verrou permettant le verrouillage réversible
depuis l'extérieur, de la porte du véhicule, par exemple
à l'aide d'une clé.
[0003] Typiquement, l'assemblage et la liaison du fût
de verrou avec le module cinématique est réalisé par
mise en place du fût de verrou depuis le côté extérieur
de la porte, qui vient se loger dans une ouverture du
module cinématique prévue à cet effet. Le verrouillage
du fût au reste de la commande est réalisé depuis l'ex-
térieur de la porte du véhicule.
[0004] De ce qui précède, on aura compris que le
montage d'un fût de verrou au reste d'une commande
extérieure de porte de véhicule procure une certaine
vulnérabilité à la commande. Ainsi, il est assez aisé à
une personne désirant s'introduire malhonnêtement
dans le véhicule, lorsque celui-ci est verrouillé, de dé-
monter le fût de verrou et de crocheter la serrure pour
ouvrir la porte.
[0005] Dans le brevet US-6550295, il est proposé un
système dans lequel un barillet de serrure est fourni
avec une fixation type baïonnette. Le barillet est introduit
dans un module puis tourné comme pour fixation par
baïonnette, mais nécessite une opération d'immobilisa-
tion par un organe de verrouillage. Trois opérations sont
nécessaires, à savoir introduction du barillet, puis rota-
tion du barillet, puis immobilisation par vissage de l'or-
gane de verrouillage pour immobiliser le barillet en ro-
tation.
[0006] Dans le brevet US-2040258, il est proposé un
système dans lequel un barillet de serrure est inséré à
travers un panneau de porte et maintenu en place par
une plaque de verrouillage munie de dents de verrouilla-
ge adaptées à coopérer avec des talons de verrouillage
du barillet. Pour assembler le barillet sur la porte, dans
une étape, il faut insérer manuellement la plaque à tra-
vers une fente d'un chant de la porte en la maintenant
manuellement dans une position haute déterminée pour
autoriser l'insertion du barillet dans la plaque. Dans une
autre étape, il faut insérer manuellement le barillet de
l'extérieur à travers le panneau et la plaque. Les talons
du barillets doivent être alignés avec des encoches du
panneau de porte et des encoches de la plaque. Ensui-

te, il faut tourner manuellement la plaque pour ver-
rouiller en position le barillet sur la porte en faisant cor-
respondre les dents avec les talons. Après ces étapes,
il faut immobiliser la plaque sur la porte en vissant une
aile de la plaque sur le chant de la porte. Un inconvé-
nient de ce système est qu'il est nécessaire d'effectuer
manuellement plusieurs étapes de positionnement pré-
cis de la plaque et du barillet pour les aligner. Un deuxiè-
me inconvénient est qu'il est nécessaire de stocker en
bord de chaîne de montage du véhicule plusieurs pièces
détachées.
[0007] L'objectif de la présente invention est d'amé-
liorer le montage du fût de verrou d'une serrure dans
une commande d'ouverture extérieure d'un ouvrant tel
qu'une porte d'un véhicule.
[0008] La présente invention concerne un dispositif
de montage du fût de verrou d'une serrure d'un ouvrant
de véhicule, le dispositif de montage comportant un mo-
dule de commande de serrure destiné à être installé du
côté intérieur de l'ouvrant, et un fût de verrou destiné à
être installé du côté extérieur de l'ouvrant en liaison
fonctionnelle avec ledit module, ledit module compre-
nant une bague de verrouillage mobile en rotation et mu-
nie d'une collerette s'étendant radialement vers l'inté-
rieur de la bague, ladite collerette comportant au moins
une encoche, ledit fût de verrou comportant au moins
un ergot adapté à s'engager à travers ladite encoche et
s'étendant radialement vers l'extérieur, le fût étant adap-
té pour être inséré depuis l'extérieur de l'ouvrant à l'in-
térieur de la bague, de sorte que par rotation de la ba-
gue, ledit ergot du fût de verrou est bloqué sur une por-
tion de la collerette ne comportant pas d'encoche, de
manière à interdire le retrait dudit fût depuis l'extérieur
de l'ouvrant, caractérisé en ce que la bague comporte
une portion dentée adaptée à être entraînée en rotation
par des moyens d'entraînement engrenés avec ladite
portion dentée pour entraîner en rotation la bague d'une
position d'engagement de l'ergot du fût à travers ladite
encoche à une position de blocage de l'ergot sur la por-
tion de la collerette ne comportant pas d'encoche.
[0009] Un avantage de la présente invention est que
le nombre de pièces détachées en bord de chaîne de
montage de véhicule est minimum, ainsi que le nombre
d'opérations nécessitant un positionnement précis des
pièces alignées entre elles, au bénéfice du temps de
montage sur la chaîne.
[0010] Le module de commande peut définir un alé-
sage aligné avec une ouverture de panneau extérieur
d'ouvrant, en alignement axial avec ladite ouverture
pour guider le fût sensiblement directement en corres-
pondance axiale avec la bague. Pour le montage, il suffit
seulement à l'opérateur de positionner angulairement le
fût puis de passer le fût à travers l'ouverture et l'alésage
du module.
[0011] Les moyens d'entraînement peuvent compor-
ter une tête d'entraînement accessible à partir d'un
chant de l'ouvrant. Ainsi, l'inviolabilité du dispositif objet
de l'invention est amélioré en rendant difficile l'accès
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aux moyens d'entraînement par l'extérieur sans ouvrir
la porte ou la dégrader. Cet arrangement permet de
commander à distance les moyens d'entraînement, par
exemple en utilisant un outil à travers le chant de
l'ouvrant. Cet arrangement est donc bénéfique pour l'er-
gonomie des opérations de montages effectuée par un
opérateur, qui a par exemple besoin d'effectuer moins
d'opérations d'alignements de pièces.
[0012] Les moyens d'entraînement peuvent compor-
ter une vis sans fin. La vis sans fin peut être entraîné à
rotation à partir d'une extrémité accessible à partir d'une
ouverture définie dans le chant de l'ouvrant. Une vis
sans fin présente l'avantage d'être un moyen d'entraî-
nement compact.
[0013] Le fût peut être inséré depuis l'extérieur de
l'ouvrant à l'intérieur de la bague et être bloqué en rota-
tion, en particulier pendant la rotation de la bague.
[0014] Le module peut comporter un module cinéma-
tique contenant des éléments mécaniques de comman-
de d'ouverture fermeture de l'ouvrant destiné à être ins-
tallé du côté intérieur de l'ouvrant.
[0015] L'invention concerne aussi, dans une com-
mande d'ouverture extérieure d'une porte d'un véhicule,
un dispositif de montage inviolable du fût de verrou
d'une serrure, comportant un module cinématique con-
tenant les éléments mécaniques de commande d'ouver-
ture fermeture de la porte destiné à être installé du côté
intérieur de la porte, et un fût de verrou destiné à être
installé du côté extérieur de la porte en liaison fonction-
nelle avec ledit module cinématique, ledit module ciné-
matique comprenant en outre une bague de verrouillage
mobile en rotation dont une des extrémités est munie
d'une collerette s'étendant radialement vers l'intérieur
de la bague, ladite collerette comportant au moins une
encoche, ledit fût de verrou comportant à l'une de ses
extrémités au moins un ergot correspondant à ladite en-
coche et s'étendant radialement vers l'extérieur, le fût
étant adapté pour être inséré depuis l'extérieur de la
porte à l'intérieur de la bague, de sorte que par action
sur des moyens d'entraînement en rotation de la bague,
accessibles au niveau du chant de la porte, les ergots
du fût de verrou sont positionnés et bloqués en aligne-
ment sur les portions de la collerette ne comportant pas
d'encoches, de manière à interdire le retrait dudit fût de-
puis l'extérieur de la porte sans action sur les moyens
d'entraînement, caractérisé en ce que les moyens d'en-
traînement en rotation de la bague comportent une por-
tion dentée de la bague, engrenant avec une vis sans
fin dont une des extrémités est accessible à partir du
chant de la porte.
[0016] L'invention concerne aussi un procédé de
montage d'un fût de verrou d'une serrure d'un ouvrant
de véhicule, le procédé comprenant les étapes :

a) d'installation du côté intérieur de l'ouvrant un mo-
dule de commande de serrure, ledit module com-
prenant une bague de verrouillage mobile en rota-
tion et munie d'une collerette s'étendant radiale-

ment vers l'intérieur de la bague, ladite collerette
comportant au moins une encoche, la bague com-
portant une portion dentée ;
b) d'installation du côté extérieur de l'ouvrant en
liaison fonctionnelle avec ledit module, en insérant
à l'intérieur de la bague un fût de verrou, ledit fût de
verrou comportant au moins un ergot adapté à s'en-
gager à travers ladite encoche et s'étendant radia-
lement vers l'extérieur et ;
c) d'entraînement en rotation de la bague par des
moyens d'entraînement engrenés avec la portion
dentée d'une position d'engagement de l'ergot du
fût à travers ladite encoche à une position de blo-
cage de l'ergot sur la portion de la collerette ne com-
portant pas d'encoche.

[0017] Le procédé peut comporter l'étape d'entraîne-
ment de la bague par une vis sans fin, de préférence en
accédant à la vis sans fin à partir d'une ouverture définie
dans un chant de l'ouvrant.
[0018] L'invention concerne aussi un procédé de fa-
brication d'un dispositif de montage d'une serrure d'un
ouvrant de véhicule, le procédé comprenant les étapes :

a) de fabrication d'un module de commande de ser-
rure pour installation du côté intérieur de l'ouvrant,
ledit module comprenant une bague de verrouillage
mobile en rotation et munie d'une collerette s'éten-
dant radialement vers l'intérieur de la bague, ladite
collerette comportant au moins une encoche, la ba-
gue comportant une portion dentée ;
b) de fabrication d'un fût de verrou pour installation
du côté extérieur de l'ouvrant en liaison fonctionnel-
le avec ledit module, en insérant ledit fût de verrou
à l'intérieur de la bague, ledit fût de verrou compor-
tant au moins un ergot adapté à s'engager à travers
ladite encoche et s'étendant radialement vers l'ex-
térieur et ;
c) de fabrication de moyens d'entraînement pour
installation engrenés avec la portion dentée pour
entraînement en rotation de la bague d'une position
d'engagement de l'ergot du fût à travers ladite en-
coche à une position de blocage de l'ergot sur la
portion de la collerette ne comportant pas d'enco-
che.

[0019] L'invention vise en outre à proposer un procé-
dé d'assemblage d'une telle commande, ainsi qu'un pro-
cédé de démontage, qui soient simples et économi-
ques.
[0020] Ces objectifs sont atteints avec une comman-
de d'ouverture d'une porte de véhicule automobile com-
portant un module cinématique contenant les éléments
mécaniques de commande d'ouverture fermeture de la
porte, destiné à être installé du côté intérieur de la porte,
et un fût de verrou destiné à être installé du côté exté-
rieur de la porte en liaison fonctionnelle avec ledit mo-
dule cinématique.
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[0021] Plus particulièrement, l'invention est caractéri-
sée en ce que ledit module cinématique comprend en
outre une bague de verrouillage mobile en rotation, dont
une des extrémités est munie d'une collerette s'éten-
dant radialement vers l'intérieur de la bague, ladite col-
lerette comportant au moins une encoche, ledit fût de
verrou comportant à l'une de ses extrémités au moins
un ergot correspondant à ladite encoche et s'étendant
radialement vers l'extérieur, ledit fût étant adapté pour
être inséré depuis l'extérieur de la porte, à l'intérieur de
ladite bague, de sorte que par action sur des moyens
d'entraînement en rotation de la bague accessibles au
niveau du chant de porte, les ergots du fût de verrou
sont positionnés et bloqués en alignement sur les por-
tions de la collerette ne comportant pas d'encoches, de
manière à interdire le retrait dudit fût depuis l'extérieur
de la porte sans action sur lesdits moyens d'entraîne-
ment.
[0022] Avantageusement, les moyens d'entraîne-
ment en rotation de la bague comportent une portion
dentée de la bague, reliée au pas d'une vis sans fin dont
une des extrémités est accessible à partir du chant de
la porte.
[0023] De préférence, la collerette comporte au moins
trois, de préférence au moins quatre encoches, et le fût
de verrou comporte au moins trois, de préférence au
moins quatre languettes correspondantes. Ainsi, on
augmente la stabilité et le verrouillage du fût de verrou
à l'intérieur de la bague du module cinématique.
[0024] De toute façon l'invention sera bien comprise,
à l'aide de la description qui suit, en référence aux des-
sins schématiques annexés représentant, à titre
d'exemple non limitatif, une forme d'exécution d'un dis-
positif selon l'invention.
[0025] Figure 1 en est une vue en perspective écla-
tée, du côté intérieur, d'une portion de porte montrant
l'installation d'un fût de verrou.
[0026] Figures 2 et 3 sont deux vues en élévation, du
coté intérieur de la porte, respectivement en position dé-
verrouillée et en position verrouillée du fût.
[0027] Figure 4 est une vue en coupe du dispositif se-
lon la ligne IV-IV de figure 2, en position déverrouillée
du fût.
[0028] Figure 5 est une vue en coupe, similaire à fi-
gure 4, en position verrouillée du fût.
[0029] La commande d'ouverture d'ouvrant selon la
présente invention comporte une palette extérieure
d'ouvrant (non illustrée au dessin), un module cinéma-
tique 20 destiné à être monté à l'intérieur de l'ouvrant,
et un fût 2 de verrou destiné à être inséré depuis l'exté-
rieur d'ouvrant - à travers une ouverture pratiquée dans
ce dernier - à l'intérieur du module cinématique, en re-
lation fonctionnelle avec ce dernier. Ici, une porte sera
considérée comme un exemple d'ouvrant non limitatif
dans la description qui va suivre.
[0030] Le module cinématique 20 comprend des élé-
ments mécaniques de commande d'ouverture et de fer-
meture de la porte, en particulier pour coupler le verrou

et ou la palette à une serrure de la porte afin de permet-
tre la condamnation de la porte, sa fermeture ou son
ouverture. Le module cinématique 20 n'est pas illustré
dans son intégralité, seulement les parties adaptées à
la coopération du fût de verrou 2 étant illustrées.
[0031] Pour des raisons de clarté de description, on
définit comme chant arrière de porte, le chant de porte
vertical, situé du côté du montant central de la caisse
du véhicule, par opposition au chant avant de porte qui
est le chant vertical situé du côté capot du véhicule. Ce
chant avant de porte est habituellement équipé de char-
nières permettant de relier la porte à la caisse du véhi-
cule.
[0032] Dans la description qui suit, on ne décrira pas
la structure même du verrou, ni son principe de fonc-
tionnement. En effet, la présente invention concerne a
priori beaucoup de verrous existants, tels que par exem-
ple le barillet utilisé dans le premier mode de réalisation
du document US-2040258. Peu importe la manière dont
le verrou doit être relié en fonctionnement au module
cinématique.
[0033] La figure 1 montre un fût de verrou 2 destiné
à être inséré à travers l'épaisseur d'une porte de véhi-
cule, pour être assemblé au module cinématique 20 de
la commande de porte dudit véhicule. Le fût de verrou
2 comporte une partie cylindrique 3 dont une des extré-
mités comporte un rebord 4 destiné à affleurer la surface
extérieure 5 de la porte lorsque ledit fût est installé. L'in-
térieur de la partie cylindrique du fût ne sera pas décrit
plus avant dans le cadre de la présente description puis-
que beaucoup mécanismes de verrouillage, convenant
en particulier pour les portes de véhicules automobiles
sont connus en soi.
[0034] L'autre extrémité du fût 2 comporte des ergots
6, s'étendant radialement vers l'extérieur du fût ; dans
le cas illustré à la figure 1, le fût comporte trois ergots.
[0035] La figure 1 montre également une portion du
module cinématique 20 de la commande de porte selon
l'invention, ledit module cinématique 20 comprenant en-
tre autres une bague de verrouillage 7 mobile en rotation
dont l'extrémité située le plus vers l'intérieur de la porte
est munie d'une collerette 8 s'étendant radialement vers
l'intérieur de la bague.
[0036] Comme illustré sur les dessins, la collerette 8
comporte trois encoches 9, correspondant aux ergots 6
du fût 2, et permettant le passage de ceux-ci lorsque le
fût 2 est inséré vers l'intérieur de la porte lors de l'as-
semblage de ce dernier avec le module cinématique 20.
Le nombre des encoches n'est pas limitatif, il est possi-
ble d'utiliser plus ou moins que trois encoches, mais de
préférence plusieurs réparties régulièrement pour une
bonne répartition axiale des efforts.
[0037] Dans une portion de sa périphérie, la bague 7
de verrouillage comporte une portion dentée 10 engre-
nant avec une vis sans fin 12 dont une des extrémités
13 est accessible au niveau du chant de porte. Ainsi,
lorsqu'un opérateur actionne la vis sans fin 12 à l'aide
d'un outil au niveau du chant de porte, la bague de ver-
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rouillage 7 tourne dans un sens ou dans l'autre. L'extré-
mité 13 de la vis sans fin 12 forme ici une tête d'entraî-
nement de la vis sans fin.
[0038] Les figures 2 et 4 montrent le dispositif lorsque
le fût 2 de verrou a été complètement inséré dans la
porte. Dans ce cas, le rebord extérieur 4 du fût est en
contact avec la surface extérieure de la porte et en butée
contre celle-ci, et les ergots 6 du fût sont en regard des
encoches 9 de la bague de verrouillage 7, de sorte que
la rotation de la bague est permise.
[0039] Comme illustré aux figures 3 et 5, lorsqu'un
opérateur actionne la vis sans fin 12 à partir du chant
de porte, la rotation de la bague déplace les encoches
9, de sorte que les ergots 6 entrent en contact avec les
parties de la collerette 8 non pourvues d'encoches 9.
Ainsi, on verrouille le fût 2 en position à l'intérieur de la
bague du module cinématique 20.
[0040] Avantageusement, il est possible de comman-
der à distance les moyens d'entraînement (ici la vis sans
fin 12), par exemple en utilisant un outil à travers le chant
de la porte. Ceci est donc bénéfique pour l'ergonomie
des opérations de montages effectuée par un opérateur,
qui a par exemple besoin d'effectuer un minimum d'opé-
rations d'alignements de pièces.
[0041] La modification de la position de la bague de
verrouillage 7 pour déverrouillage du fût 2 permettant
son retrait, ne peut être réalisée que par action sur la
vis sans fin 12, à partir du chant de porte.
[0042] On peut utiliser un autre moyen d'entraîne-
ment qu'une vis sans fin 12, par exemple un autre type
d'élément denté. L'important est d'assurer la fonction de
rotation de la bague pour rendre solidaire ou non soli-
daires le fût 2 et la bague 7. Il est préférable de permettre
d'assurer la rotation de la bague 7 d'une position d'en-
gagement de l'ergot 6 du fût 2 à travers ladite encoche
9 à une position de blocage de l'ergot 6 sur la portion
de la collerette ne comportant pas d'encoche 9, dans
les deux sens, afin de permettre le montage du fût 2 ou
le démontage du fût 2 pour remplacement. L'accès aux
moyens d'entraînement par le chant de la porte permet
d'optimiser l'inviolabilité du véhicule, en rendant difficile
l'accès aux moyens d'entraînement sans ouvrir la porte
ou sans la dégrader.
[0043] On obtient ainsi un ensemble verrou - module
cinématique 20 tout à fait inviolable depuis l'extérieur :
en effet, il est presque impossible de retirer ou crocheter
le verrou depuis l'extérieur de la porte lorsque celle-ci
est fermée. Les risques d'intrusion à l'intérieur du véhi-
cule sont alors considérablement réduits.
[0044] Selon l'invention, un procédé de montage
amélioré est prévu pour monter un fût de verrou d'une
serrure d'un ouvrant de véhicule.
[0045] Le procédé comprend les étapes suivantes :

a) installation du côté intérieur de la porte du mo-
dule 20 de commande de serrure, comprenant la
bague de verrouillage 7 mobile en rotation et munie
de la collerette 8 s'étendant radialement vers l'inté-

rieur de la bague, ladite collerette comportant au
moins une encoche 9, la bague comportant une por-
tion dentée 10 ;
b) installation du côté extérieur de la porte en liaison
fonctionnelle avec ledit module, en insérant à l'inté-
rieur de la bague 7 du fût 4 de verrou 2, ledit fût de
verrou comportant au moins un ergot 6 adapté à
s'engager à travers ladite encoche 9 et s'étendant
radialement vers l'extérieur et ;
c) entraînement en rotation de la bague 7 par les
moyens d'entraînement engrenés avec la portion
dentée 10 d'une position d'engagement de l'ergot 6
du fût 2 à travers ladite encoche 9 à une position
de blocage de l'ergot 6 sur la portion de la collerette
8 ne comportant pas d'encoche 9.

[0046] De préférence, l'entraînement de la bague 7
par une vis sans fin est fait en accédant à la vis sans fin
à partir d'une ouverture définie dans un chant de
l'ouvrant. Il est encore possible de remarquer ici que
c'est possible de commander à distance les moyens
d'entraînement (ici la vis sans fin 12), par exemple en
utilisant un outil à travers le chant de la porte. Ceci est
donc bénéfique pour l'ergonomie des opérations de
montages effectuée par un opérateur, qui a par exemple
besoin d'effectuer un minimum d'opérations d'aligne-
ments de pièces. Il suffit à l'opérateur de passer le fût à
travers une ouverture 22 du panneau de porte 5, en ali-
gnement axial avec un alésage 24 du module 20, qui
guide le fût 2 directement en correspondance axiale
avec la bague 7.
[0047] Pour mettre en oeuvre le disposition selon l'in-
vention ou un dispositif utilisé pour le procédé de mon-
tage ci-dessus, l'invention prévoit aussi un procédé de
fabrication d'un tel dispositif de montage d'une serrure
d'un ouvrant de véhicule.
[0048] Le procédé de fabrication comprend les éta-
pes suivantes :

a) fabrication du module de commande 20 de ser-
rure pour installation du côté intérieur de l'ouvrant,
ledit module 20 comprenant une bague de ver-
rouillage 7 mobile en rotation et munie de la colle-
rette 8 s'étendant radialement vers l'intérieur de la
bague, ladite collerette comportant au moins une
encoche 9, la bague 7 comportant une portion den-
tée 10 ;
b) fabrication du fût 4 de verrou 2 pour installation
du côté extérieur de la porte en liaison fonctionnelle
avec ledit module, en insérant ledit fût de verrou à
l'intérieur de la bague 7, ledit fût de verrou compor-
tant au moins un ergot 6 adapté à s'engager à tra-
vers ladite encoche 9 et s'étendant radialement
vers l'extérieur, et
c) de fabrication des moyens d'entraînement pour
leur installation engrenés avec la portion dentée 10
pour entraînement en rotation de la bague 7 d'une
position d'engagement de l'ergot 6 du fût 2 à travers
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ladite encoche 9 à une position de blocage de l'er-
got 6 sur la portion de la collerette 8 ne comportant
pas d'encoche 9.

[0049] Tout en ayant essayé, dans la description qui
précède, d'attirer l'attention sur les caractéristiques de
l'invention jugées revêtir une importance particulière, il
faut noter que l'invention ne se limite pas au mode de
réalisation décrit ci-avant, mais qu'elle en embrasse au
contraire toutes les variantes. C'est ainsi, notamment
que les moyens d'entraînement de la bague de ver-
rouillage peuvent varier selon la place disponible à l'in-
térieur de la porte, ou en fonction de la distance entre
lesdits moyens d'entraînement et le chant de porte.
[0050] Entre autres avantages l'objet de l'invention
permet d'être simple et rapide à assembler, et à démon-
ter, et permet d'éviter quelques uns des désavantages
des dispositifs connus, tels qu'ils sont cités ci-dessus.
En particulier, la présente invention permet de fournir
une commande d'ouverture de porte dont la structure
soit telle qu'elle ne permette pas le démontage du fût de
verrou depuis l'extérieur de la porte du véhicule lorsque
cette dernière est fermée.

Revendications

1. Dispositif de montage du fût de verrou d'une serrure
d'un ouvrant de véhicule, le dispositif de montage
comportant un module de commande de serrure
destiné à être installé du côté intérieur de l'ouvrant,
et un fût de verrou (2) destiné à être installé du côté
extérieur de l'ouvrant en liaison fonctionnelle avec
ledit module, ledit module comprenant une bague
de verrouillage (7) mobile en rotation et munie d'une
collerette (8) s'étendant radialement vers l'intérieur
de la bague, ladite collerette comportant au moins
une encoche (9), ledit fût de verrou (2) comportant
au moins un ergot (6) adapté à s'engager à travers
ladite encoche (9) et s'étendant radialement vers
l'extérieur, le fût (2) étant adapté pour être inséré
depuis l'extérieur de l'ouvrant à l'intérieur de la ba-
gue (7), de sorte que par rotation de la bague (7),
ledit ergot (6) du fût de verrou (2) est bloqué sur une
portion de la collerette ne comportant pas d'enco-
che (9), de manière à interdire le retrait dudit fût (2)
depuis l'extérieur de l'ouvrant, caractérisé en ce
que la bague (7) comporte une portion dentée (10)
adaptée à être entraînée en rotation par des
moyens d'entraînement engrenés avec ladite por-
tion dentée(10) pour entraîner en rotation la bague
(7) d'une position d'engagement de l'ergot (6) du fût
(2) à travers ladite encoche (9) à une position de
blocage de l'ergot (6) sur la portion de la collerette
ne comportant pas d'encoche (9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'entraînement comportent une

tête d'entraînement (13) accessible à partir d'un
chant de l'ouvrant.

3. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les
moyens d'entraînement comportent une vis sans fin
(12).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que la vis sans fin (12) est entraînée à rotation
à partir d'une extrémité accessible à partir d'une
ouverture définie dans le chant de l'ouvrant.

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le fût (4)
inséré depuis l'extérieur de l'ouvrant à l'intérieur de
la bague (7) est bloqué en rotation, en particulier
pendant la rotation de la bague (7).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le module
comporte un module cinématique (20) contenant
des éléments mécaniques de commande d'ouver-
ture fermeture de l'ouvrant destiné à être installé du
côté intérieur de l'ouvrant.

7. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que le module
de commande (20) définit un alésage (24) aligné
avec une ouverture (22) de panneau (5) extérieur
d'ouvrant, en alignement axial avec ladite ouverture
(22) pour guider le fût (2) sensiblement directement
en correspondance axiale avec la bague (7).

8. Dans une commande d'ouverture extérieure
d'ouvrant d'un véhicule, un dispositif de montage in-
violable du fût de verrou d'une serrure, comportant
un module cinématique (20) contenant les élé-
ments mécaniques de commande d'ouverture fer-
meture de l'ouvrant destiné à être installé du côté
intérieur de l'ouvrant, et un fût de verrou (2) destiné
à être installé du côté extérieur de l'ouvrant en
liaison fonctionnelle avec ledit module cinématique
(20), ledit module cinématique (20) comprenant en
outre une bague de verrouillage (7) mobile en rota-
tion dont une des extrémités est munie d'une colle-
rette (8) s'étendant radialement vers l'intérieur de la
bague, ladite collerette comportant au moins une
encoche (9), ledit fût de verrou (2) comportant à
l'une de ses extrémités au moins un ergot (6) cor-
respondant à ladite encoche (9) et s'étendant radia-
lement vers l'extérieur, le fût (2) étant adapté pour
être inséré depuis l'extérieur de l'ouvrant à l'inté-
rieur de la bague (7), de sorte que par action sur
des moyens (12) d'entraînement en rotation de la
bague (7), accessibles au niveau du chant
d'ouvrant, les ergots (6) du fût de verrou (2) sont
positionnés et bloqués en alignement sur les por-
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tions de la collerette ne comportant pas d'encoches
(9), de manière à interdire le retrait dudit fût (2) de-
puis l'extérieur de l'ouvrant sans action sur les
moyens d'entraînement, caractérisé en ce que les
moyens d'entraînement en rotation de la bague (7)
comportent une portion dentée (10) de la bague,
engrenant avec une vis sans fin (12) dont une des
extrémités est accessible à partir du chant
d'ouvrant.

9. Procédé de montage d'un fût de verrou d'une ser-
rure d'un ouvrant de véhicule, le procédé compre-
nant les étapes :

a) d'installation du côté intérieur de l'ouvrant un
module de commande de serrure, ledit module
comprenant une bague de verrouillage (7) mo-
bile en rotation et munie d'une collerette (8)
s'étendant radialement vers l'intérieur de la ba-
gue, ladite collerette comportant au moins une
encoche (9), la bague comportant une portion
dentée (10) ;
b) d'installation du côté extérieur de l'ouvrant
en liaison fonctionnelle avec ledit module, en
insérant à l'intérieur de la bague (7) un fût (4)
de verrou (2), ledit fût de verrou comportant au
moins un ergot (6) adapté à s'engager à travers
ladite encoche (9) et s'étendant radialement
vers l'extérieur et ;
c) d'entraînement en rotation de la bague (7)
par des moyens d'entraînement engrenés avec
la portion dentée (10) d'une position d'engage-
ment de l'ergot (6) du fût (2) à travers ladite en-
coche (9) à une position de blocage de l'ergot
(6) sur une portion de la collerette (8) ne com-
portant pas d'encoche (9).

10. Procédé selon la revendication 9, comportant l'éta-
pe d'entraînement de la bague (7) par une vis sans
fin, de préférence en accédant à la vis sans fin à
partir d'une ouverture définie dans un chant de
l'ouvrant.

11. Procédé de fabrication d'un dispositif de montage
d'une serrure d'un ouvrant de véhicule, le procédé
comprenant les étapes :

a) de fabrication d'un module de commande de
serrure pour installation du côté intérieur de
l'ouvrant, ledit module comprenant une bague
de verrouillage (7) mobile en rotation et munie
d'une collerette (8) s'étendant radialement vers
l'intérieur de la bague, ladite collerette compor-
tant au moins une encoche (9), la bague com-
portant une portion dentée (10) ;
b) de fabrication d'un fût (4) de verrou (2) pour
installation du côté extérieur de l'ouvrant en
liaison fonctionnelle avec ledit module, en insé-

rant ledit fût de verrou à l'intérieur de la bague
(7), ledit fût de verrou comportant au moins un
ergot (6) adapté à s'engager à travers ladite en-
coche (9) et s'étendant radialement vers l'exté-
rieur et ;
c) de fabrication de moyens d'entraînement
pour installation engrenés avec la portion den-
tée (10) pour entraînement en rotation de la ba-
gue (7) d'une position d'engagement de l'ergot
(6) du fût (2) à travers ladite encoche (9) à une
position de blocage de l'ergot (6) sur une por-
tion de la collerette (8) ne comportant pas d'en-
coche (9).
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